
  

 
 

 
DIPE 

PREPARATION DES JURYS D’EVALUATION ET CAPA EN VUE DE LA TITULARISATION DES 
PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’EDUCATION DU SECOND DEGRE STAGIAIRES DE 

L’ENSEIGNEMENT PUBLIC ET DES PROPOSITIONS DE CONTRAT DEFINITIF DES MAITRES DU 
1ER ET DU 2ND DEGRE 

Références : Arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des compétences professionnelles des métiers du 
professorat et de l’éducation – Note de service du 21-06-2023 (parue au BO n°27 du 06-07-2023) en déclinaison de 
l’arrêté du 22 aout 2014 fixant les modalités de stage, d’évaluation et de titularisation de certains personnels 
enseignants et d’éducation du second degré – modifié notamment par l’arrêté du 24 juin 2022 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement du second degré public et privé sous contrat - 
Mesdames et Messieurs les IA-IPR - Mesdames et messieurs les IEN ET-EG - Madame la directrice de l’INSPÉ - 
Monsieur le directeur de l’ISFEC St Cassien 

Dossier suivi par : DIPE : Mme ALESSANDRI - chef de bureau - Tel : 04 42 91 74 26 - laure.alessandri@ac-aix- 
marseille.fr / Mme SALOMEZ - Gestionnaire - Tel : 04 42 91 73 44 - nathalie.salomez@ac-aix-marseille.fr - DEEP : 
Mme FOURREAUX - cheffe de bureau DEEP - Tel : 04 42 95 19 80 - beatrice.fourreaux@ac-aix-marseille.fr / Mme 
RATEFIARIHAGA - Gestionnaire - Tel : 04 42 95 29 06 - Anais.Ratefiarihaga@ac-aix-marseille.fr  

 
              
 
             La présente circulaire a pour objet de rappeler le calendrier de la campagne d’évaluation finale en vue de 

la tenue des jurys et CAPA, via l’application COMPAS. 
 

 
 

1/ DÉPÔT DES AVIS ET RAPPORTS FINAUX  
 
- Du 04 mai 2026 au 1e juin 2026  

 
 

Chefs d’établissement 
(second degré) 

Nouveauté :  
1- Remplir directement le formulaire en ligne sur COMPAS permettant de compléter 
directement l’avis favorable ou défavorable circonstancié, en l’associant 
automatiquement à la grille d’évaluation correspondant au personnel évalué 
(enseignant, professeur documentaliste ou CPE). L’annexe 1 vous accompagnera 
dans cette nouvelle procédure. 
2- Seulement en cas d’avis défavorable : déposer l’annexe 3 (notification 
d’inspection signée par le stagiaire) dans l’espace de dépôt prévu à cet effet. 

 
 

 
Corps d’inspecteurs 
(premier et second degré) 

En cas d’avis FAVORABLE : 
Nouveauté : remplir directement le formulaire en ligne sur COMPAS permettant de 
compléter directement l’avis favorable ou défavorable circonstancié, en l’associant 
automatiquement à la grille d’évaluation correspondant au personnel évalué 
(enseignant, professeur documentaliste ou CPE). L’annexe 1 vous accompagnera 
dans cette nouvelle procédure. 

 
En cas d’avis DÉFAVORABLE : 
Nouveauté : 
1- Remplir directement le formulaire en ligne sur COMPAS permettant de compléter 
directement l’avis favorable ou défavorable circonstancié, en l’associant 
automatiquement à la grille d’évaluation correspondant au personnel évalué 
(enseignant, professeur documentaliste ou CPE). L’annexe 1 vous accompagnera 
dans cette nouvelle procédure. 
2- Déposer le rapport d’inspection (OBLIGATOIRE) dans l’espace de dépôt prévu à cet 
effet. 

Directeurs d’instituts de 
formation (INSPE / ISFEC) 

Annexe 2 (INSPE) et ? (ISFEC) déposée sur COMPAS au format PDF (jusqu’au 5 juin pour 
les directeurs de formation). 
 

 
 

Division des Personnels Enseignants  

mailto:nathalie.salomez@ac-aix-marseille.fr
mailto:Anais.Ratefiarihaga@ac-aix-marseille.fr


  

 
 
 
2/ OUVERTURE DE L’APPLICATION AUX STAGIAIRES CONVOQUES DEVANT LE JURY : 
 
- À compter du 18 juin 2026 

 
 

3/ INFORMATION DES STAGIAIRES A L’ISSUE DES JURYS DE TITULARISATION : 

 
- À compter de la première semaine de juillet 2026 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
 
 
 
 
 
 



  

 

Ann 
ANNEXE 1 : TUTORIEL COMPAS AVIS 

COMPAS 2D 

Guide de saisie de l'Avis final 
À destination des inspecteurs et chefs d'établissement 

Inspecteur 
Avis final inspecteur 

Chef d'établissement 
Avis final chef d'établissement 

 
Année scolaire 2025 – 2026 

 
Contexte et rappel réglementaire 

La grille d'évaluation saisie dans COMPAS constitue un document officiel fondé sur le référentiel des 
compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation (arrêté du 1ᵉʳ juillet 2013). Elle est 
renseignée par les inspecteurs et les chefs d'établissement dans le cadre de la titularisation des fonctionnaires 
stagiaires. 
 

��� Caractère impératif de la grille 
   L'ensemble des items a vocation à être renseigné. Chaque item évalué doit impérativement 
être coché (Suffisamment acquises ou Insuffisamment acquises). 
   En cas d'avis défavorable, l'avis motivé doit détailler précisément les compétences 
insuffisamment acquises. 

 

1 Connexion et consultation du tableau de bord 
 
Connectez-vous à l'application COMPAS Gestion depuis votre espace ESTEREL. Sur la page d'accueil, le 
tableau de bord liste les dépôts restant à effectuer par type de document. 
 

ℹ Navigation directe 
   Cliquez sur le chiffre de la colonne « À faire » en regard de la ligne « Avis final » pour accéder 
directement à la liste filtrée des stagiaires concernés. 

 



  

 
Fig. 1 – Tableau de bord COMPAS 2D (accueil) 

 

2 Accès à la liste des stagiaires 
 
En cliquant sur le nombre affiché dans « À faire », vous accédez à la liste des stagiaires pour lesquels l'avis final 
n'a pas encore été déposé. Cliquez sur le nom du stagiaire pour ouvrir sa fiche individuelle. 
 

��� Filtre actif 
   Vérifiez la présence d'un filtre actif (bouton « Filtrer – N résultat(s) »). Si nécessaire, cliquez sur 
« Effacer filtre » pour afficher l'ensemble de vos stagiaires. 

 

 
Fig. 2 – Liste des stagiaires 

  



  

3 Ouverture de la fiche du stagiaire 
 
La fiche du stagiaire regroupe trois zones : 

• Zone gauche : informations administratives (académie, grade, discipline, absences, adresse). 
• Zone centrale : espace de dépôt « Vos espaces » avec le menu déroulant de sélection du document. 
• Zone droite : organisme de formation et tuteur académique. 

 

4 Sélection de l'avis final dans le menu déroulant 
 
Dans la zone centrale « Vos espaces », procédez comme suit : 
 

1. Cliquez sur le menu déroulant (libellé « Menu »). 
2. Sélectionnez le document correspondant à votre profil : Avis final inspecteur ou Avis final chef 

d'établissement. 
3. Cliquez sur « VALIDER » pour accéder au formulaire de saisie. 

 

��� Dépôt fermé 
   Si la ligne affiche « Le dépôt est fermé », la date d'ouverture est indiquée directement dans le 
menu (format : ouverture JJ/MM/AAAA). Aucune action n'est possible avant cette date. 

 

 

  



  

5 Saisie du formulaire d'évaluation en ligne 
 
Le formulaire comporte trois parties : l'Avis global, la Grille d'évaluation des compétences et la Signature. 
 

Partie du formulaire Points essentiels 

Avis (obligatoire) Sélectionner Favorable ou Défavorable dans la liste déroulante. Rédiger 
un avis motivé circonstancié — impératif en cas d'avis défavorable. 

Grille de compétences 5 domaines à évaluer (CC1–CC14, P1–P5). Pour chaque item : cocher 
(1) Suffisamment acquises, (2) Insuffisamment acquises, ou Non 
observées. Des zones d'observations (2 048 car. max) permettent 
d'apporter des précisions qualitatives. Les coches sont établies par 
défaut. 

Signature (obligatoire) Les champs Qualité et Nom sont pré-remplis automatiquement. Cocher 
impérativement la case d'attestation sur l'honneur avant toute validation. 

 

 
Fig. 4 – Formulaire d'avis final (partie 1 : Avis et début de la Grille) 



  

 

 
Fig. 5 – Formulaire d'avis final (partie 2 : suite de la Grille et Signature) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

6 Validation ou enregistrement du brouillon 
 

Bouton Effet 

VALIDER Soumet définitivement le formulaire. Action irréversible — visible par 
l'administrateur académique. 

ENREGISTRER LE 
BROUILLON 

Enregistre la saisie sans la soumettre. Le formulaire peut être repris, 
modifié et validé ultérieurement. 

Annuler Ferme le formulaire sans enregistrer les modifications. 
 

Points d'attention récapitulatifs 

1 Vérifier que le dépôt est ouvert avant d'accéder au formulaire (date d'ouverture visible dans 
le menu déroulant). 

2 Sélectionner le document correspondant strictement à son profil : « Avis final inspecteur » 
ou « Avis final chef d'établissement ». 

3 Renseigner l'ensemble des items. En cas d'impossibilité avérée, cocher « Non observées ». 

4 En cas d'avis défavorable, rédiger un avis motivé circonstancié en référence aux 
compétences insuffisamment acquises. 

5 Cocher la case d'attestation sur l'honneur avant de cliquer sur « VALIDER » (obligatoire). 

6 Ne cliquer sur « VALIDER » qu'une fois la saisie définitivement finalisée. Cette action est 
irréversible. 

 

Assistance 

En cas de difficulté technique, contactez le pôle SI RH du Département des Services Numériques (DSeN) de 
votre académie. Pour tout accès verrouillé à une fiche stagiaire, rapprochez-vous du gestionnaire académique 
compétent. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

ANNEXE 2 : AVIS INSPE 

 
 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026 

Bilan de la formation - Avis de la Directrice de l’Inspé d’Aix-Marseille FSTG LAUREATS 

DES CONCOURS DE DROIT COMMUN 

Nom : Prénom :  

Discipline :  

Grade :  

Affectation :  
 
 

Date d’entrée dans le grade :  Quotité : Site Inspé 

de formation :  

Parcours de formation suivi :  
 

 
Modalités d’accompagnement complémentaire :  

 
Bilan du parcours de formation suivi 

 
 Activités professionnelles et exercice du métier (UE 1 du DIU) : 

 
 
 

 Pratique réflexive du métier et mise en situation professionnelle (UE2-3 du DIU) : 
 
 

Avis de la Directrice de l’Inspé d’Aix-Marseille : 

 Favorable 

 

   Défavorable 

 
   Sans avis 

 
Le La Directrice de l’Inspé d’Aix-Marseille 
 
 
 
 
 
 

 
 
  



  

ANNEXES 3 : AVIS ISFEC 
 
 
 

 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

ANNEXE 4 : NOTIFICATION D’INSPECTION 
 
 
 
 
 
 
 

 
PRÉPARATION DES JURYS D’ÉVALUATION DES PERSONNELS 

ENSEIGNANTS 
ET D’ÉDUCATION STAGIAIRES 

STAGIAIRES DU PUBLIC OU DU PRIVÉ SOUS CONTRAT 

ANNÉE SCOLAIRE 2025 – 2026 

NOTIFICATION D’INSPECTION EN VUE DE LA TITULARISATION 

 
Nom, prénom du stagiaire : 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Établissement(s) d’exercice :…………………………………………………………. 

 
Corps : 

 
Discipline : 

 
 

INSPECTION PRÉVUE LE : 
 
 

de : heures  à heures 
 

CLASSE : 
 

Par :  
 

UN ENTRETIEN SE DÉROULERA À L’ISSUE DE L’INSPECTION
 
Nom, prénom du professeur stagiaire :  

Pris connaissance le   

Signature : 




